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             COMMUNE DE SAINT-LEZER
           ELECTIONS

Par  arrêté  préfectoral  du  12  juin  2012,  les  électrices  et  électeurs  de  la 

commune de SAINT-LEZER sont convoqués, le dimanche 1er juillet 2012, à l'effet 

d'élire cinq conseillers municipaux.

Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.

S'il doit être procédé à un second tour de scrutin, il aura lieu le dimanche 8 

juillet  2012.  Les  heures  d'ouverture  et  de  clôture  seront  les  mêmes  que  pour  le 

premier tour.
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